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La chaîne de valeur de l’investissement responsable 
chez AGI France

Participation aux instances 
ISR et RSE qui contribuent à

améliorer l'environnement des 
affaires et la gouvernance des 

marchés 

Amont

Prise en compte de critères 
ESG dans les décisions 

d’investissement

Investissement

Exercice des droits de vote 
pour tous les fonds et 

dialogues ESG avec les 
émetteurs

Aval

• Administrateur de l’ITIE 

• Participation au groupe de travail 
de la GRI sur le secteur 
agroalimentaire

•Allocation de 5% des frais de 
courtage aux brokers publiant la 
meilleure recherche long terme 
ESG

• Sponsor de la Chaire FDIR et du 
Prix FIR

• Construction d’une gamme ISR 
sur différentes classes d’actifs  
selon le process ISR interne d’AGI 
France, décliné selon les besoins 
clients

• Développement en cours d’un 
process d’investissement durable 
pour la gestion classique

• Actionnaire fondateur et 
administrateur de la Sicav de 
dialogue actionnariale Proxy Active 
Investors 

• Une seule politique de vote 
incluant des critères 
environnementaux et sociaux en 
complément à ceux liés au 
gouvernement d’entreprise

• Participation à 334 AG en  2009; 
abstention ou rejet de 25% des  
+4800 résolutions

Des engagements qui illustrent la mise en œuvre des PRI 
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L’ITIE : une norme internationale pour pallier à la « malédiction des 
ressources »

Qu’est ce que l’ITIE ? 

- Une norme internationale obligeant les entreprises des secteurs pétroliers, gaziers et miniers à publier combien 
elles versent aux pays où elles opèrent et aux gouvernements de divulguer leurs revenus. 

- L’ITIE vise à renforcer la gouvernance en améliorant la transparence et la responsabilité dans les industries 
extractives. 

- L’Initiative est une coalition de gouvernements, d'entreprises, de groupes venant de la société civile, 
d'investisseurs et d'organisations internationales. 

Pourquoi est elle nécessaire ?

- 3,5 milliards de personnes vivent dans des pays riches en matières premières extractives. 

- L'exploitation de ces ressources pourrait générer des revenus importants pour promouvoir la croissance et 
diminuer la pauvreté.

- Mais lorsque la gouvernance est faible, ces flux financiers peuvent générer corruption, conflits et pauvreté. 

- L’instabilité politique, économique et social qui en résulte, présente des risques pour les entreprises et les 
investisseurs.
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L’ITIE : quelle processus de mise en œuvre ?

Méthodologie

� L'ITIE dispose d'une méthodologie robuste qui garantit le maintien d'une norme globale dans les différents pays 
concernés. 

Critères

• Tous les paiements des entreprises et toutes les recettes des gouvernements sont publiés. 

• Les paiements et recettes font l'objet d'un audit indépendant crédible.

• Les paiements et recettes sont réconciliés par un administrateur indépendant qui publie son opinion.

• Cette démarche s'étend à l'ensemble des entreprises, y compris les entreprises d'état. 

• La société civile participe à la conception, au suivi et à l'évaluation de ce processus. 

• Le gouvernement élabore un plan de travail public ; ce plan étant assorti de cibles mesurables et d'un calendrier 
de mise en oeuvre.

La validation

� Le dossier est examiné par le conseil d’administration de l’ITIE qui décide si le pays candidat est considéré
comme étant en « conformité » aux standards de l’Initiative.
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L’ITIE : plus de 30 pays concernés

Pays Conformes
� Azerbaïdjan, Liberia

Pays Candidats

� Albanie, Burkina Faso, 
� Cameroun, Côte d’Ivoire, 
� Gabon, Ghana, Guinée *
� Guinée Équatoriale, Kazakhstan
� Kirghizstan
� Madagascar, Mali
� Mauritanie, Mozambique
� Niger, Nigeria
� Norvège, Pérou
� République Centrafricaine
� République Démocratique du Congo
� République du Congo, Sao Tomé e Principe
� Sierra Leone, Tanzanie
� Timor Leste, Yémen, 
� Zambie, Iraq
� Afghanistan

Pays Intéressés

� Indonésie, Ethiopie, Ukraine

* candidature suspendue
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L’ITIE : quels avantages ?

La mise en œuvre de l'ITIE apporte les avantages suivants

� Les gouvernements des pays candidats (+30): une amélioration de la transparence et de la gouvernance; plus de 
crédibilité internationale

� Les gouvernements des pays en soutien (16): plus de de stabilité dans l’approvisionnement de matières premières 
et donc de sécurité énergétique

� Les entreprises (46): un environnement des affaires plus stable qui encourage les investissements à long terme

� Les investisseurs (80) : ils bénéficient d’une diminution des risques liés aux investissements dans les entreprises 
des secteurs concernés

Pourquoi AGI France est impliqué ?

• Agir en amont pour améliorer l’environnement des affaires et la gouvernance des marchés en participant à des 
initiatives collectives multi parties prenantes ou d’investisseurs.

• Un dialogue en aval avec les entreprises et émetteurs de notre univers d’investissement

• Contribuer à diminuer les risques systémiques auxquels nous sommes in fine exposés. 
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L’ITIE : quel rôle pour les investisseurs ?

Dialogue entre investisseurs et entreprises

� En Octobre 2008 une lettre d’encouragement envoyée à 140 sociétés des secteurs extractifs

� Des réunions organisées avec 41 sociétés pour approfondir le dialogue.

Univers d’investissement

Actions et crédit corporate

- Soutiennent l’ITIE : Anglo-American, Areva, BP, ENI, Exxon, Pemex, Shell, Sumitomo Metal Mining, Total

- En retrait : CNOCC, Gazprom, Imerys, Lukoil, OMV, Sinopec

Souverains et supranationaux

- Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, France, Finlande, France, Grande Bretagne, Italie, Japon, Pays Bas, 
Pérou, Suisse

- Banque Mondiale, BEI, BERD, KfW, AFD


